
Concernant la modification d'une
installation radioélectrique pour le site

T3 15 13

1-3 Rue Laurent Paul- lmmeuble Les Mésanges L, 691-l-0 SAINT-FOY-

LES-LYON

Le projet de Bouygues Telecom s'inscrit dans le cadre d'une
évolution de l'antenne-relais existante vers la cinquième génération

de réseau mobile.

Date : 2311"O/2020
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T Fiche d'identité du site

Commune : SAI NT-FOY-LES-LYON

Nom du site : T31513

Adresse du site : L-3 Rue Laurent Paul- lmmeuble Les Mésanges 1, 69110 SAINT-FOY-LES-

LYON

Coordonnées du site en Lambert 2E :

X:790860 Y:2085880 7:278

Le projet concerne une :

r lnstallation d'une nouvelle antenne-relais

tt Modiftcation substantielle d'une antenne-relais existante

Et fait l'objet de :

Déclaration préalable r* oui ri non

Permis de construire r'oui là non
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2 Fonctionnement d'un réseaua

mobile

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules adjacentes
accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié ou un point haut
existant, communiquant directement avec les terminaux (smartphones, box etc.) dans son
périmètre. La zone couverte peut varier d'un demi à plusieurs kilomètres selon le relief et la
densité de population environnante.

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et l'augmentation
des usages ont des conséquences sur la qualité de service. C'est pourquoi les opérateurs de
téléphonie mobile sont dans la nécessité d'adapter continuellement le réseau à la réalité de la
consommation pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique et de
navigation internet. Concrètement, cela se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux
sites 4G/5G,etfou le rajout d'antennes et d'équipements radios 4G/5G sur les sites existants,
permettant d'assurer la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau de débit.

La 5G est la dernière technologie de la téléphonie mobile, succédant et venant compléter la 2G

(voix et SMS), la 3G (Data mobile), et la 4G (Haut débit mobile). La mise en place de cette
technologie implique une évolution des infrastructures existantes. Aujourd'hui, les réseaux

mobiles utilisent des antennes qui diffusent les signaux de manière uniforme, dans toutes les

directions. La nouvelle génération d'antennes 5G orientera les signaux uniquement vers les

appareils qui en ont besoin.

5
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3. Motivation du proiet 5G

[e déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d'utilisation de fréquences
octroyées par I'ARCEP.

Bouygues Telecom fait évoluer son réseau avec le déploiement de la 5G. Concrètement,

cette évolution se traduit par l'installation de nouvelles antennes de cinquième génération

nécessitant des travaux d'adaptation sur les sites existants et la construction de nouveaux

sites. Des expérimentations ont été réalisées et le déploiement de la 5G se fera
progressivement sur le territoire au cours des prochaines années.

Dans un premier temps, La 5G signifie l'arrivée de l'Ultra Haut Débit, soit un apport de

capacité là où les réseaux mobiles sont fortement sollicités (centres urbains et lieux à forte
concentration : stades, aéroports, gares, etc.). La 5G va donner de I'oxygène au réseau et
permettre de surfer rapidement même dans des zones à forte affluence en évitant des effets

de saturation. C'est la raison pour laquelle le déploiement de la 5G va démarrer par les

grandes villes.

Toutes les informations supplémentaires quant aux usages potentiels de la 5G et son

fonctionnement sont disponibles en pièces jointes de ce dossier.
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Phase de déploiement du
projet
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b. Phase travaux
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c. Calendrier indicatif

La mise en service du site en omont ou en retard de la dote indiquée ne peut être pénalisée

par le non-respect de ce calendrier indicatif .

Ce calendrier a vertu d'informations et est soumis à l'aléa de la construction et des

f o rm a I ité s o d m i ni strative s.

Date prévisionnelle de mise en service:Trimestre 4-2020

I I l rttrrt', I t .) ril.l',
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5. Plans et visuels du proiet

a Extrait cadastral avec localisation du site

Extrait cadastral (cadastre.gouv.fr)
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b Plan de situation à l'échelle

Plan de quartier

Vue satellite
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Localisation des ouvrants dans un rayon de 10m
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Pas d'immeuble voisin avec ouvrants situés à moins de L0 mètres des

antennes
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6. Caractéristiques d'ingénierie de

l'insta llation proietée

Nombre d'antennes total prévues : i
a. Antennes à faisceaux fixes

lAzimut : orientation de l'antenne dans le plon horizontal, por ropport au Nord géographique

2Hauteur : hauteur de l'ontenne por ropport su sol

3Angle d'inclinoison de I'antenne por rapport à lo verticale prévisionnelle

ANï641537 325" 23,3

4G
4G
2G
3G

2G4G
3G-4G-5G

4G
4G

700
800

900

900
1 800

NR2100

2600
2600

8"

80

20

2"
60

6"
60

6"

34,72

34,72

28,50
28,50
35,80
35,80
32,60

32,60

32,57
32,57
26,35
26,35
33,65
33,65
30,45
30,45

ANT64153B 65" 23,6

4G
4G
2G

3G

2G-4G
3G-4G-5G

4G
4G

700

800

900

900

1 800

NR2100

2600

2600

2"

2"

30

30

60

60

60

60

34,72

34,72

28,70

28,70

35,80

35,80

32,60

32,60

32,57
32,57
26,55
26,55
33,65

33,65
30,45

30,45

ANT641539 225' 24,45

4G
4G
2G
3G

2G-4G
3G-4G-5G

4G
4G

700

800

900

900
1 800

NR2100
2600
2600

70

7"

2"

2"
60

60

o

6"

34,63

34,63

29,00
29,00
35,80
35,80

32,60

32,60

32,48

32,48

26,85
26,85
33,65
33,65
30,45

30,45

HAUTEUR 2

(m)
FREQUENCE

(MHz)
Angle d'inclin-

aison 3 (";

PUISSANCE PUISSANCE
ISOTROPE APPARENTE
RAYONNEE RAYONNEE

d

ANTENNE nztvur' 1";
TECHNO-

LOGIE

1.3
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7. lnformations

a. Périmètre de sécurité

Existence d'un périmètre de sécuritél accessible au public ?
lzone au voisinage de l'antenne dans laquelle le chomp électromagnétique peut être
supérieur au seuil du décret ci-dessous.

{1 oui, balisé r non

b. Etablissements particuliers

Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article
5 du décret n"2002-775 situé à moins de 100 mètres de l'antenne

d'émission ?

ô oui rl non

15
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Estimation des antennes à faisceaux fixes

Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de I'ensemble des

antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent document.

Estinration

de charrps
reçus (%

norme)

ESTIMATION DE CHAMPS

REÇUS (V/m)*
NOM NATURE ADRESSE

Groupe scolaire

Chantegrillet

Lycée

professionnel La

Favorite

Ecole Sainte-
Thérèse

Ecole maternelle
La Plaine

Hôpital Pierre
Carraud HCL

11 Rue Laurent Paul

69110 Sainte-Foy-lès-Lyon

107 rue du commandant
Charcot

69 110 Sai nte-Foy-lès-Lyon

66 Chemin Chante Grillet
69 1 10 Sai nte-Foy-lès-Lyon

2 Allée Jean Paul ll
691 10 Sai nte-Foy-lès-Lyon

136 Rue Commandant
Charcot

69005 Lyon

Ecole

Ecole

Ecole

Ecole

Hôpital

0.94%

1..23%

o.AL%

1.11.%

2.49%

<1Vlm

<1Vlm

<tY/m

<1Vlm

!V/m

*La voleur renseignée dons les colonnes d'estimotions ci-dessous doit correspondre à I'entier naturel orrondi à

Ia borne supérieure svec Io notion < x.

1.6
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Sandrine SIBILLIN

Responsable des Relations Territoriales
Service Relations Régionales et
Patrimoine

ssi bil I i @ bouyguestelecom.fr

Bouygues Telecom

L boulevard Vivier Merle
69443 LYON CEDEX 03

Contact
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8 Etat des connaissances

Documents élaborés par l'Etat

o htto://www. rad iofreo uen .eouv.f r/soi o. oh o?a rticle 101

Fiche antenne relais de téléphonie mobile

Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile

Fiche questions - réponses sur les antennes relais

a

a

Documents élaborés par les agences de régulation

Fréquences : www.anfr.com

Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les mesures
d'exposition aux ondes sur tout le territoire français :

https://www.ca rtorad io.frlindex. htm l#/

a Santé :www.anses.com

o Code des télécommunications : www.arcep.fr

Questions/Réponses sur la 5G

o https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html

https://www.fftelecoms.org/gra nd-publ ic/faq-5g-et-sa nte/

a

a

a

a
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La 5G et
Iasanté

Qui contrôle I'exposition cles antennes 5G ?

L'ANFR veitte au respect des règlementations par [es
opérateurs. L'ANFR a par ailleurs déià effectués des
tests sur les zones 5G expérirnentales des opérateurs
avec des résultats toujours bien lnférleurs au seuriI
nnaximaten vigueur.

D'autres pays se sont cléjà positionnés srt r la 5G

Des autorltés sanltalnes nationales de non"lbreux pavs européens qui
déptoient actuelten-lent ta 5G dans ta mëme bande de f l-équences
{Angteterre, Atte!'nagfie, Espagne, lrtande, Autriche, Fays tsas ...se sont déjà
exprimées de rnanière concordante et rassurante sur [a 5G. De surcrcit, des
pays extra-européens qui déptcient actueltement ta 5G sur des bandes de
fréquences pal.fcis dlffénentes (Austratle, Etats-Unls, Canada, Mataisie, ...) ont
égatement rendu pubtlc des avis qui convergent pour- conclure à l'absence
de risque sanltaln-e pour [a 5G, au-desscus des norrnes en vigueur. Côté
fnançais, ['ANSES est toujours en cours d'études et devra détlvrer son
rapport flnal au 1êr trlmestre 2O21.

Pou r plus d'informatiolrs,..

ANFR:wWW.anfr.fr ANSES:www.anses.ft' AHCEP:www.arcep.fr

I

I Bandes déjà attribuées qui pourraient être réutitisées en 5G

ll
Bandes SGidentifiées en Europe
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Les atouts
De la 5G

d

t-Jn ttour/*;)u T"esenu {}c}Llrcle ftouveilLtx u$tcjes

l-a 5G offrre un dflrlt plus raplde et puissant que [a 4G, ce qul
perrflet une expérlence technotogfrque encore ptus connectée avec
rJne muttitude de nouvelles lnteractlons posslb{es. Tr-ês
concrèternent volc[ quetques usages de [,a 5G aujourd'hui...

r/iteçse cl e telechâi'[je rll mi i:

Avec des débits jusqu'â 10 fols supérleurs à lia 4G,
[a 5G perrnet [e téliéchar-gement d'un fltnn en
quetques secondes.,Y T#

'jt:tiillljji;ij rl,:: il'.' trilr iriilii

La 5G pem'net de dlmlnuer la saturatlon dans
les zones très denses tel qu'un stade lors d'un
évènement sportif par- exemple.
Avec [a 5G, consulter ses notlfications à La mi-
ternps ne serô pLus un prroblème.

Iltll

trit
l 'S t',ï.

1O fols plu s
cle clélrlt Delrslté accru e Fallrle I atence

Nouvelles
fréc; u ences

l'l I'l# Terr



La SGde
demain

Ll rr socle cl' i nllov.tt io rr

La 56 offre un socte permettant aux entreprises
d'lnnover et de développer des nouveaux cas
d'usages dans [es domaines aussi varlés que
l'automobile, ta médecine, ta gestion des
cotlectivi tés ou encore ['industrie.

L'itrclustrie clrr futrr r

La 5G crée de nouvelles opportunltés dans
les entreprises industriettes comme ta
robotique. Ces nouveaux usages permettront
de dévetopper ta compétltlvlté et
l'lnnovatlon de nos entreprises.

I trf t'.lstrttcttt res et T r';l rrs 1lo l'ts

En étant divisée par lO, [a latence (temps de
réponse) ouvre des perspectlves venant
bouteverser les usages : uâtlcules
connectés, systèmes de transports
intettigents ou encore la maitrise des réseaw

( 1d'énergie.

!
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I
I
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Fichetechnique
de la 5G

U rre révolntion teclrnique nla jeu re

La 5G offre un débit plus raplde et puissant que [a 4G,
ce qui perrnet une expérience technotoçique encore
ptus connectée avec une rnultitude de nowelles
interactlons possibles, grâce à une technologle
lnnovante...

I

I

I

L.r tech rlo log ie lle*r nr fo rrn inç;

Pour atteindre [es perforrnances annoncées,
[a 5G utilisera des antennee lntelllgentes.
Plusleurs antennes n-liniaturlsées perrnettan[
d'orlenter [e slgnat vers tes utitisaterJrs qui en
ont besoin. C'est ce qu'on appetle [e
beamformlng.

I
I
I

La I atence
l-ln+ t.'--rt+ni::+ l,:.i fi:ri'i
inf+ii+ur-+ ir lir 4G

Le déblt
Le 5G [)Èrrn+t ,J*s

ilÉtrits jusqu'e li.i fi:ii:,1

:lUl:j+li+Urri e [.] 4G

La denslté
l'-iluttipticoti,rn pûr l(l du
ni:irn Lrre rJ'utilise teurs
riinn*rt*g o u iÈgÊ.':r u

';.,irn ulte nÉrn +nt

AÉ.AMFORMING
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La ttléphonlc mobllc est aujourd'hui
une technotogie de communication

très courante dans le monde. En France.
environ 92% de la poputalion utilise des
tétéphones mobites.
Pour établrr les communications. un réseau d'an-
tennes-relais esl instalté sur tout [e territoire.

Ce réseau esl en constante évotution pour
s'adapter aux besoins des utilisateurs. En ef fet,
si depuis t'origine ta létéphonie mobite permet
de transmettre de ta voix et des textes courts
SMS lantennes-releis 2G de 2' généralion ou

ZGl, aujourd'hui beaucoup d'autres usages se
dévetoppent comme tes MMS vidéo, l'accès à
internel, la tétévision, ... lantennes-relais de
3" et 4'génération 3G et 4Gl.

OUE SAIT.OII DES EFFETS SANITAIRES LIËS
AUX ANTEN}IES-RELAIS ?

0ue disent les experts ?

ll est étabti qu'une exposrtion arguë de forle
inlensité aux champs éteclromagnétiques ra-
diofréquences peut provoquer des ef fets ther-
mrques. c'est-à-drre une augmentation de la
température des tissus. C'est pour empêcher
l'apparition de ces effets thermiques que des
vateurs limrtes d'exposition ont été élaborées.

Des r nterroga tions subsis tent su r d' évenluels
ef fets à tong terme pour des utrtisateurs rn-
tensifs de tétéphones mobiles. dont t'usage
conduit à des niveaux d'exposition très net-
tement supérieurs à ceux qur sont consta-
tés à proximité des ântennes-retars. C'est ta
raison pour laquetle les champs éleclrorna -

gnétiques radrofréquences ont été classés,
en mai ?011. par le Centre lnternalronal de
Recherche sur le Cancer lClRCl en < peut-
etre cancéroqène ", en raison d'un nombre
lrès lirrrrtri rte donrrôr:.i :,rrqg(ir.rnt rln rlflel

cancérogène chez l'homme et de résultats
insuf lisants chez ['animal de Iaboratorre. re-
joignant en cela l'avis de l'Agence nationate
de sécurité sanitaire. de l'alimentatron, de
l'environnement et du travail lAnsesl, pubtié
en 2009 et mis à lour en 2013.

Les conctusions de l'évatuation des risques
ne mettent pas en évidence d'ef fets sanitaires
avérés.

Certaines pubtications évoquent néanmoins
une possible augmentation du risque de

tumeur cérébrate. sur le long terme. pour
les ul iliEateurs intensif s de tétéphones por -

tables Les conclusions de l'expertise sonl
donc en coherence avec [e classement pro-
po:lt! p;r lr-' CIRC P;r arllr:uri,, I'exper lr.,rl

Ghltfrrr cllr
. Frlqurncu r
GSM lzGl :900 MHz et 1800 MHz
UMTS l3Gl : 900 MHz et 2100 MHz
LTE l4Gl : 700 MHz,800 MHz, 1800
MHz et 2600 MHz
. Pulrnncrr r 1 Watt à guetques
dizaines de Watts.Portlorl à 10km

Rrchrrchr
Alin d'amétiorer tes connaissances
sur les effets sanitaires des
radiolréquences, ['Anses a été
dotée par t'État d'un fonds de 2 Me
par an, atirnenté par une imposition
additronnette sur tes opérateurs de
tétéphonie mobite

25



fait apparaîlre. avec des niveaux de preuve
lirnités. différenls elfets biotogiques chez
t'Homme ou chez l'animal: rls peuvent
conc€rner te sommeil, ta fertitité mâle ou
encore les performences cognitives. Des el-
fets biotogiques, correepondant à des chan-
gements généralemenl réversibtes dans
te fonctionnement interne de t'organisme.
peuvent ainsi être observés. Néanmoins. tes
experts de ['Agence n'onl pu établir un Iien
de causalité entre les elfets biologiques dê-
crits sur des modètes cellulaires. animaux
ou chez ['Homme et d'éventuels effets sani-
taires qui en résulteraienl.

Compte tenu de ces étéments. il n'apparaît pas

tondé, sur une base sanitaire. de proposer de

nouvettes vateurs limites d'exposition pour ta
poputation générale.

PEUT-ON ÊTNE HYPERS€N9I8LE AUX
CHAHPS ÉIECTNOXAGNÉNOUES ?

Ce terme est utilisé pour délinir un ensembte
de symplômes variés el non spéciliques à

une pathotogie particutière lmaux de tête,
nâusées, rougeurs. picotements...l que cer-
taines personnes attribuent à une exposition
aux champs étectromagnétiques. Toute-
fois, t'Anses indique qu'en t'état actue[ des
connaissances. ( aucune preuv€ scientifique
d'une relation de causalrté entre t'exposr-

Yelrun llmltc dtrpooltlon
- 2G :41 à 58 V/rn
3G:41à6lV/m
4G: 36 à 61 V/m
Radio :28Ylm
Tétévision :31 à 41 V/m

On morurc l'lntrndtÔ du chrmp

tion aux radiofréquences et t'hypersensibi-
tité électromagnétique n'a pu être apportée
jusqu'à présent ",
Néanmoins. on ne peut ignorer les souf frances
exprimées par les personnes concernées.
C'est pourquoi un protocote d'accueit et de
prise en charge de ces patients a été élaboré
en coltaboralion avec les équipes médicates
de l'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
les personnes peuvent être reçues dans dif-
férents centres de consuttation de pathotogie
professionnetle et environnementate lCCPPl.

OUEttES 5OfiT LEs VAIEUR5 LIMITE5
0'ExPosrTloil ?

Les vateurE timites d'exposition du pubtrc

aux champs étectromagnétiques émis par
tes équipements utitisés dans les réseaux
de tétécommunication ou par tes instatla-
tions radioétectriques sont fixêes. en France.
par [e décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-
mettenl d'assurer une protection contre les
elfets étabtis des champs étectromagnétiques
radiofréquences. À t'image de la grande majo-
rité des pays membres de I'Union européenne,
cettes-ci sont issues de ta recommandation du
Conseil de l'Union européenne 199915191CE du
l2 iuiltet 1999 relative à t'exposition du public
aux champs électromagnétiques et conlormes
aux recommandations de t'0MS [0rganisation
mondiale de [a santé|.

OUELLEs SONT LE5 CONDITIOl{5
O'IMPLANTATION ?

li {-iirt.lr tict li auli.r r5.11,-,r1,-, ijl :..1i.:"li-ri'i5 .:ri

r",rrjli, ti.'l .i

lli Préatablement au déptoiemenr d'un ré-
seau mobrte. t'autorité de réqulatron des
communtcatrons étectronrques et des postes

3

ôlrctrlqur rn yoltr p.r môtr.lV/nt.
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plancher ni t'emprise au sol n'excède 5 m2 :

lll permis de construire torsque leur hauteur
est supérieure à 12 m et que [a surface de plan-
cher ou t'emprise au sot est supérieure à 5 ml ;

permis de construire, quelte qr.e soit leur hau-
teur. lorsque l'emprise au sol ou la surface de
plancher excède 20 m2.

Ces obtigations sont renforcées en site ctas-
sé ou en instance de classement. dans le pé-
rimètre d'un site patrimoniat remarquabte et
dans tes abords de monuments historiques.

Les instaltations qui ne sont sournises à au-
cune formalité lpas de modification de l'aspect
extérieur d'un irnmeubte existant. moins de
12 mètres de hauteur. et local technique de
moins de 5 mtf doivent néanmoins rêspecter
les règles générates d'urbanisme et. le cas
échéant, tes règles du plan locat d'urbanisme
larticte L.421-8 du code de l'urbanismel.

our coilTRôt e uexpostltoN ou pu8Ltc ?

LAgence nationale des fréquences IANFRI
est chargée du contrôle de t'exposition du
pubtic. Les résuttats des mesures peuvent
êlre consuttés sur te site www.cartoradio.
f r. Les organismes chargés des mesures sur
te terrain doivent répondre à des exigences
d'indépendance et de quatité ; ils sont obtiga-
toirement accrédités par te Comité français
d'accréditation lC0FRAC|.

Toute personne peut faire réaliser gratui-
tement une mesure d'exposition tant dans
des locaux d'habitations privés que dans des
lieux accessibtes au publrc lformutaire de
demande sur le fien : httpsr//www.service-
p ub tic .l r lp ar tic ut rers/vosdroit s/R3 50 881,
Une telle demancle doil êlre signée par un or-
ganrsme habitrté lcollectrvités territorrales,

associalions agréées de proteclion de I'envi-
ronnement. fédérations d'associations tsmi-
tiales...l avant d'être adressée à I'ANFR. Par
ailteurs, t'ANFR a pour mission de préciser
ta définition des points alypiques, tieur dans
tesquets le niveau d'exposition aux champs
électromagnétiques dépasse substantielte-
ment celui généralement observé à t'échelte
nationale. puis de les recenser el vérilier
teur trailement. sous réserve de faisabilité
technique.

5
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l u pllntrnitaift. l,-,:, rrr(lc.; rrlrirrrr,.., Jr,,lr

A:, r ::îîï:, H j;,::i; ; ï:::: ï':î;
par la rrtdrs ou ['ar la letpvr*r --n ?

Même si tes caractéristiques secondaires
lmodulationl des signaux sont différentes
entre tes ondes utilrsées pour tes applications
de tétéphonre mobite et celtes utilrsées pour
la radio et ta tétédiflusron. les mécanismes
d'action biologique qu'ettes engendrent sont
a priori identiques. Ces mécanismes d'aclron
dépendent en effet des caractéristiques pri-
maires lfréquence. rntensitél des ondes.

Les f réquences utilisées pour les apptications
de tétéphonre mobite ou de radio et tétédif-
lusion sonl assez proches. et sont à l'origine
d'accroissements de température observabtes
à des intensltés de rayonnement fortes. Ces
effets biotogiques sont couramment désignés
comme tes "effets thermiqueso des champs
étect romag nétiques.

Les drfférences de lréquence exrslant entre [a
tétéphonre mobile laulour de I GHzl. la radio
lautour de 100 MHzl et la tétévrsron lautour
de 400 et 800 MHzl imphquent cependant une
absorption ptus ou moins forte du rayonne-
ment par [e corps humarn. En ef fet. ptus la fré-
quence esl grande. ptus les structures entrant
en ,,résonance> avec les ondes sont pelites, et
I absorptron dans le corps superfrciette.

personnes attribuent à une exposition aux
champs électroma gnétiq ues.

Toutefois, jusqu'à présent. aucun tien de
cause à effet enlre l'exposition aux radiofré-
quences et t'hypersensibilité étectromagné-
tique n'a pu être étabti par ptusieurs études
scientifrques qur ont été menées. comme
l'rndique ['avis de 2009 de l'Agence françarse
de sécurité sanrtarre IANSESI portant sur
Ies elfets sanitaires des radiolréquences.
Lors de [a mise à jour de son avis en 2013.
t'ANSES a indiqué approfondir le travait sur
ce sujet Néanmoins, on ne peut oublier tes
souffrances exprimées par les personnes
concernées.

C'esl pourquoi un protocole d'accueil el de
pnse en charge de ces patients a été étaboré
en cottaboration avec tes équipes médicales
de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
les personnes peuvent ôtre reçues dans dif -

férents centres de consultatron de patho-
logre professronnelle et environnementate
lccPPl.

0ucller sont lec veleurs timiles d'erpoeition
rdglcmenlelres ?

Commant oôt-ctlog ôté éleùorécs?

Certaines personn es peuvent-el les
êlre hypersensibles eux champs
électromagnétigues ?

Ce terme est utrlisé pour defrnrr un ensemble
de symptôrne .rr vc-lrré5 r't non -..pécifrqrres, à rrnc,

pathologre partrculrère lmaux de tête. nau-
sée',, rougr:urs. prcotetnrtrtlr I que r:ertarn€t

Des vateurs limltes d'exposition des personnes
âux champs é[ectromaqnétrques, appelées
restrictions de base, onl été proposées en 1998
par ta Commrsston rnlernatronale de protec-
tion contre les rayonnements non ronrsants

tlCNlRPl. lt s'agit d'une organrsatron interna-
tionale non gouvernementale rassembtant
des experts screntrfrques rndépendants. Cette
commrssron étudre les rrsques potentiets Irés

arrx diflérents lypes de rayonnements non-ir:-
nrsants et élabore des gurdes pour l'établrsse-
r rr e nt dt.r,.r.'l [e r r r :; I r nt I I c :; ri' er Do :i rt r o n.
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Les vateurs limites d'exposition de t'lCN|RP
ont été retenues dans ta Recomrnandation
du Conseil de l'Union européenne 199915191

CE du 12 juitlet 1999 retative à t'exposition du
pubtic aux champs électromagnétiques. Ettes
sont révisées périodiquement et corrigées si
nécessaire.

Fondées surte seut effet sanitaire avéré des ra-
diofréquences qui est ['ef fet thermique à court
terme léchaulfement des tissusl. les valeurs
timites d'exposition du public aux champs élec-
tromagnétiques, intégrant un facteur de sécu-
rité de 50 par rapport à l'apparition du premier
effet thermique. recommandées par la corn-
munauié scientifique internationate et I'OMS
sont reprises dans la régtementation française
(décret no2012-775 du 3 mai 2002l',

Les grandeurs physiq ues uti lisées pourspécif ier
ces vateurs timites dépendent de la fréquence
du champ électromagnétique. Par exempte,
pour les fréquences de [a radiodiflusion FM,

de ta télédiftusion, de ta tétéphonie mobile...,
c'est te débit d'absorption spécifique IDASI qui

est utilisé. Le DAS représente ta puissance
absorbée par unité de masse de tissu, et
s'exprime en Watt par kitogramme.

Les valeurs de DAS qui ne doivent pas être
dépassées sont tes suivantes :

9 te ORS moyenné sur te corps entrer ne doit
pas dépasser 0,08 Wkg ;

Ç te OAS locat mesuré dans ta tête ou [e tronc
sur une masse quetconque de 10 grammes
de tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasser
2 Wks.

La mesure du DAS étant très complexe à

mettre en æuvre. des niveaux de référence
ont égatement été proposés par t'lCNlRP, et
retenus dans la Recommanrlalron dr: Conseil

et te décret précités, pour permettre dans ta
pratique de déterminer si les restrictions de
base risquent d'être dépassées. Le respect
des niveaux de référence garentit [e respect
des restriclions de base correspondantes,
Par exempte, pour ['exposition en champ
tointain lexposition aux antennes retais no-
tammentl, c'est la mesure du champ élec-
trique qui est génératement utitisée pour
t'évatuation de t'exposition. avec des vateurs
timites exprimées en termes de niveaux de
références qui dépendent de ta fréquence
utilisée par t'émetteur et qui sont les sui-
vântes :

t Oe go V/m à 61 Vlm pour ta téléphonie mobite ;

I et v/m pour te wili ;

! ZA V/m pour ta radiodiff usion :

Ç ae gt à 4l V/m pour [a tétêdiffusion,

Dans son avis de 2013, l'Anses n'a pâs recom-
mandé de modification de ces vateurs régte-
mentaires.

Oanr quclr Ucur
âlrc rupcctfur

cer v.lrtrru dolral-rllcr
,

Les valeurs timites régtementaires doivent
être respectées dans tous tes lieux acces-
sibtes au pubtic y compris sur tes toits et à

proximité presque immédiate des antenneç.
C'est pourquoi un périmètre de sécurité a été
défini autour des antennes.

Erirtc-t-il dar périmôtrcr dr cécuritd
autour des antcnner-relais ?

Sur ta base des vateurs limites d'exposition
du pubhc. t'ANFR a rédrgè un guide technique
informatif qui étabtit des règles pratiques
d'instattation des stations de base, visant
notamment à détirniter tes pérrmètres de sé-
curilé aulour des antennes relais (disponible

3

30



rOr

à I'ad resse h|drp: /lwww. ant r.f rft ile admin lme -
dia theque/d ocu men t sl expace / 201 4 -10- 09_
A NFR- DR I 7 - 4 -Guide_ Perimetres _ de_ Secu -

rite_v2-02.pdtl

compatibitité étectromagnétique des équipe-
ments entre eux.

It s'agit d'assurer [e fonctionnement corect
d'un équipement dans son environnement
étectromagnétique de f açon satisf aisante"
sâns gu'il ne produrse lur-même des pertur-
bations électromagnéliques pour cet envr-
ronnement.

ll est prévu, dans le cadre de ta directive
européenne no2004/108/CE et d'une norme.
que le constructeur doit pouvoir assurer que
le fonctionnement des appareits électrrques
et étectroniques n'est pas perturbé jusqu'à
un niveau de champ de 3 V/m. ll ne s'agit donc
pas d'un niveau d'exposition à respecter,

Un apparert étectrique peut générer une
exposition supérieure à 3 V/m dans te respecl
des vateurs limites réglementaires frxées pour
protéger des éventuets eflets sur ta santé,
qur vont de 28 à 61 V/m seton la fréquence
d'émission dans te domaine radioétectrique.

Ce niveau de quatité est souvent renforcé
lorsque [e fonctionnement des matériels est
critique du point de vue de [a sécurité et de ta
santé, par exempte pour tes équipements aéro-
nautiques. automobrles et médicaux. Ainsi pour
les appareits médrcaux, tes normes (référence

NF EN 45502-2-1 et suivantesl relèvent te nr-
veau de compatibilité à ta même valeur que les
limites d'exposition humarne.

Les antennes-relais de tê(éphonie mobile
rimettent-elles aussi â très basses
fréquences ?

Le domarne des très basses fréquences s'étend
de quetques Hertz à 3{. kHertz et concernerrt
lc:,,:h.rnrp,, rirni., 1l,rr ln:,rnpareilr, il()nli).,'

On rntcnd touv.nl oarlor d'unc yalcur dc
0,6 Ylm. D'où vicnt cctlc vrleur ?

0n parle partois d'un seuil réglementarre à

3 Vlm, que représenle ce seuil f

Le rapport d'expertise cotlective de 20û9
de t'Agence lrançaise de sécurrté sanitalre
IANSESI < Mise à ;our de t'expertise reIative
aux radiofréquences > fart te point sur les
origrnes de ta propositron d'une vateur Limite
d'exposrtion au champ électrrque de 0,6 V/rn.

Le rapport exptique que te Département santé
de ta ville de Satzbourg lAutrrchel a proposé la
valeurde0,6V/m en 1998 sur [a base d'une étude
pubtièe en 199ô rnontrant un effet sur ['étec.
troencéphatogramme pendant le sommert d'un
champ électromagnétique. Cette vateur n'est
pas devenue pour autant ta vateur régtementaire
d'expositron à Satzbourg,

Depurs, précise I'ANSES, " en 
.l998 

et 20û0, les
mêmes auteurs ont pubtié deux nouveaux ar-
tictes expliquant qu'ils ne retrouvaient pas les
e{fets de la première étude, et ce, en apphquant
des niveaux d'exposrtion très supérieurs à ceux
de ta première étude ".

Une drmrnution de ['exposrtion de [a poputation
.à un niveau rnférieur à cette valeur, est deman-
dée par plusreurs associations, en regte géné-
rate dans les lreux de vie et pas nécessarrement
à proximité immédrate des antennes.

Le niveau de 3 V/rn correspond au respect
t1 rrnrl norqlo rle, qrrllrlô, i'it,ât-rl ,i o.,.,lrror l;t
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tiques lsèche-cheveux. resoir étectrique...l et
les lignes de transport d'étectricité. Les an-
tennes-relais de tétéphonie mobite n'émettent
pas de champs étectromagnêtiques de basse
fréquence. Pour ces antennes, tes seuts rayon-
nements en basses fréquences mesurables
proviennent de t'atimentation de ['émetteur
(courant du secteur à 50 Hzl. 0n retrouve d'ail-
leurs des rayonnements en basse fréquence
pour les appareits domestrques électriques
lsèche-cheveux, rasoir étectrique.., I.

Frut-it ôteignrr trr entrnn.r{ddr lrr licur
dllr rr r.mllbr rr cormt. lrrÔcohr ?

Our prâr[ tr rÔgtrrnelilrilm ?

La régtementation n'impose aucune dis-
tance minimum entre tes antennes-relais et
des étabtissements particutrers, tets que les
écotes.

Le seul texte régtementaire mentionnant une
distance est te décret du 3 mar 2002 retatif
aux valeurs limites d'exposition du public aux
champs étectromagnétiques émrs par les équi-
pements utitisés dans les réseaux de tétécom-
munication ou par les instattations radioétec-
triques. En effet, son articte 5 prévoit que tes

exptoitants d'instattatrons radioétectriques, à

[a demande des administrations ou autorités
affectataires des fréquences, communiquent
un dossier qui précrse, notamment. tes actions
engagées pour assurer qu'au sein des éta-
blissements scotarres, crèches ou étabtisse-
ments de soins qui sont dans un râyon de cent
mètres de l'rnstatlation, l'exposition du pubtic
au champ é[ectromagnétique émis par cette
rnstatlatron est aussi faibte que possrbte tout en
préservanl la quatité du servrce rendu.

lI est utile de rnentionner que si t'on éloignait
systématiquement les stations de base des
utilisateurs pour diminuer les niveaux d'ex-
position aux champ induits par tes enlennes,
ceta aurait pour effet d'augmenter notabte-
ment [a puissance moyenne d'émission des
tétéphones mobites pour conserver une bonne
qualité de communication,

Commcnt ottcnlr uD. rncrurc i mon
domlcilr ?

Depuis te 1" janvier 2014, un dispositll géré
par tAgence nationate des fréquences IANFRI
permet à toute personne de faire réatiser
gratuitement une mesure d'exposition eux

ondes radiohéquences. Le financement des
mesures repose sur un fonds public atimenté
pâr une taxe payée prrncipatement par les
opérateurs de tétéphonie mobite. lt suffit pour
cela de remplir un tormulair.e de demande
disponibte via [e Iien, hltps:l/www.service-
pu blic.î r /par t ic u [ierslvosdroits/R350881, d e le

faire signer impérativement par un organisme
habitité lmairie, État, Agence régionate de santé,

certainesassociations...l et de I'envoyerà t'ANFR
qui instruit [a demandeet dépêche un taboratoire
accrédité indépendant pour ef fectuer [a mesure.
Les résuttats des mesures sont ensuite envoyés

au demandeur et rendus publics par TANFR

sur [e site www.cartoradio-îr. Les maires
sont informés des résuttats de toute mesure
réalisée sur le territoire de leur commune, quel
qu'en soit te demandeur, au moyen d'une fiche
de synthèse. Les tieux pouvant faire t'objet de

mesures dans le cadre de ces drspositions sont
les locaux d'habitation, tes lieux ouverts au

pubtrc ainsi que [es lieux accessibtes au public
des établissements recevant du pubtic.

5
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Ouc pcrmct dr comrltrc lr protocolc
dc mrsrrc dr I Aoencr l{rtlonrle dcr
Fréqucncre ?

Oucl ort lc rôtc du Helro dtnr un profot
d'iartrlleticr d'rntrnnc-reteir f
Oud[æ ront lcr ætlonsd'lnfbrmrtlon dc
fÉtrt rur lcr ondlt rrdlo. tr lrntô d lcl
rnlennor-retrir ?

Les Maires ont un rôte clé en matière d'urba-
nisme et d'information du pubtic :

Ç t" M",re reçoit, 2 mois avant ta demande
d'autorisation d'urbanisme ou de ta décta'
ration préatable, un dossier d'rnformation
concernant te projet de nouvelte anlenne-
relais orr de modification substantiette
d'antenne existante ;

Ç t" Maire peut demander une simutation
d'expositionauxchamps étectroma gnétiques
générée par t'rnstaltation :

! le Maire met ces informatrons à drsposition
des habitants et leur donne la possibilité de
formuler des observations ;

Ç s'it te juge utite, il peut sol.ticiter te Préfet pour
réunir une rnstance de concertation locate :

t Enfin, it vérifie te respect des dispositions
du Code de l'Urbanisme pour donner ou non
l'autorisation d'imp lantation,

Le Maire n'est pas appeté à se prononcer
en matière d'exposrtion des personnes aux
champs étectromagnétiques, ce qui est du
r essort de ['Agence Na tionate des Fréquences
IANFRI.

Ouelles sont les actions d'information de
t'Ëtat sur tes ondcg rodio. ta santé et les
antenneg-retaig ?

PIusreurs supports d'rnformatiorr du public
ont été réalisés par les pouvoirs publics
concernant [es radrofréquences et ptus partr-
culièrement tes antennes-retars ainsi que tes

tétéphones mobrtes :

Ç U', srte rrr tel rret ,J rrrforrrr.rtiorr ilrter nriri,s-

Le protocote de mesure in srtu de I'ANFR est
un des moyens qui peut ôtre utilisé pour lus-
tifier. pour un site donné, ta conformité des
émetteurs environnants lantennes des réseaux
de tétécommunicationl vis-à-vis de [a régte-
mentation en vigueur retative aux valeurs [i-
mites d'exposrtion du pubtic. Ptus précisément.
ce protocote permel :

9 pour un site donné. de déterminer l'endroit
lle pointl où le champ étectromagnétique
est maxima[ {te site peut être par exemple.
en lonction de ta demande, une pièce, un

apparternent, un ensernbte d'appartements.
une cour de récréation, une école. une aire de
jeu. une ptace pubtique. un carrefour. etc.l :

I ae connaître en cet endroit, el moyenne sur
trois hauteurs représentatives d'un corps
humain:

* teniveau gtobatde champ él.ectromagnétique
résuttant des émissrons de t'ensembte des
émetteurs présents dans l'environnemenl
{niveau d'exposition " réel "l ;

* te niveau de champ détaitté fréquence par
fréquence et par service [FM, TV, tétépho-
nie mobite, etcl. Les résuttats des me-
sures détailtées pour tes antennes relars
de téléphonie mobile sont extrapolés afin
de connaître la vateur maximale théorique
que le champ pourralt atteindre sr tes an-
tennes envrronnantes fonctionnaient toutes
srmuttanément à leur puissance maxrmate.
Lut itisation de coef ficients for faitaires pour
rdaliser les catcuts d'exlrapotalion conduit,
en plus, à une majoration de ce maximum
théorique. Ce protocole est révisé réqutrè-
rement et scn actuatrsatron donne lreu à la
publrcatron de ses rélérences par arrèté
darrs [e Jour rrat 0f frcret,
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tériet a été ouvert en juin 2010 à ['adresse
su ivante : wrvw.râdiofrequences.gouv.fr

Ç Une fiche d'rnformation dédiée exclusive-
ment âux entennes-relais de tétéphonie
mobile ldisponibte sur te portail www.
radiofreguences. gouv. fr

Ç Une campagne d'information dédiée aux
tétéphones mobiles a été réalisée par
t'INPES en décembre 2010avec [a réatisation
d'un site dédié: www.lesondesmobiles.fr

9 Un déptiant " Tétéphones mobites; santé et
sécuritê r pubtié par le ministère de ta santé ;

9 Un site internet tenu à jour par l,'Agence

nationate des fréquences lANFRl. www.
cartoradio.fr, qui répertorie sur fond car-
tographique les émetteurs d'une puissance
supôneure à 5 Watts dont l,'imptantation a

reçu un avis favorable de I'ANFR, et met à
disposition du public les résuttats de me-
sures de champ effectuées conforrnément
au prolocole de mesure de TANFR par un

organrsme accrédité par [e C0FRAC ;

! Un site internet de t'lNERlS, www.
ondesinfo.fr mettant à disposition tes
informations nécessaires aux coltectivités.

Enfin. l'atfichage du débit d'absorption spé-
cifrque (DASI des tétéphones mobites est
rendu obtigatoire sur [es lieux de vente par te
décret n"20'10-1207 du'12 octobre 2010

€st-on plur ou moins crporô torrquc l'on
remptece une entcnne 2G psr unr antenne
zcci30 ?
Le gauagG .ux tcchnotogiec 3e et 4e
génération modilia-t-it t'expoeition des
personnes 3

D'une manrère générale it apparaît que
le contrô[e de puissance en 3G est plus
perlormant gu en 2G, qu it s'agrsse des
tetéphones rlu des antennes. Cet argunrent

tendrait donc vers une diminution polentiette
des expositions tors du passage de ta 2G
à ta 3G. Cependant, les technologies de
lo génération l3Gl permettent aussi de
diversifier les services disponibtes et donc
potentiellement d'accroître tes temps
d'utitisation des tétéphones mobites et donc
les temps d'exposition. Néanmoins. cette
utilisation ptus intensive ne signif ie pas
nécessairement que te tétéphone mobite
reste plus longtemps à proximité de ta tête
de ['utitisateur, à l'exception des apptications
de tétéphonie par internet lVoix sur lPl. En
effet, de nombreuses applications permises
par [a 3G nécessitent de regarder ['écran
du tétéphone et sont donc associées à une
utrtisation dans [a main face à l'utilisateur.
Enlin. it est important de soutigner que
['émergence d'une nouvelte technotogie l3G
puis 4Gl induit nécessairement un cumul
des technotogies. Une campagne de t'État
menée en 2014 de mesure de l'exposrtion sur
les ptaces de mairie a notamment montré
une augmentation de ['exposition due à ta 4G

d'environ 110ô en moyenne [0,26 à 0,29 V/ml.

La réponse à ta question posée est donc re-
lativement complexe et ne se limrte pas aux
paramètres physiques du contrôte des purs-
sances d'émissions des antennes et des té-
téphones mobites. Les éléments de réponse
apportés aujourd'hui ne peuvent reposer que

sur des appréciatrons qua litatives.
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